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Parlamentarische Initiative
Hêche Claude.
Das Entschuldungsverfahren
für Privatpersonen optimieren
und besser koordinieren

Initiative parlementaire
Hêche Claude.
Pour une meilleure coordination
et une amélioration des procédures
de désendettement des particuliers

Frist – Délai

CHRONOLOGIE

STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 29.11.21 (FRIST - DÉLAI)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 20.12.23 (FRIST - DÉLAI)

Präsidentin (Herzog Eva, Präsidentin): Es liegt Ihnen ein schriftlicher Bericht der Kommission vor. Die Kom-
mission beantragt einstimmig, die Frist für die Umsetzung der Initiative um zwei Jahre, das heisst bis zur
Wintersession 2025, zu verlängern.

Sommaruga Carlo (S, GE), pour la commission: Il s'agit d'une initiative parlementaire qui a été déposée
en 2018 par notre ancien collègue Claude Hêche. Ce n'était pas son unique intervention en la matière. Je
rappelle qu'il avait déposé la motion 18.3510, le 13 juin 2018, sur le thème d'une meilleure coordination et
d'une amélioration des procédures de désendettement des particuliers. Cette motion avait été acceptée par
les deux conseils. Parallèlement à cela, notre collègue de l'époque avait déposé cette initiative parlementaire
pour être sûr que le sujet du désendettement des particuliers soit pris en considération.
Ce qui s'est passé, c'est que, après le dépôt de la motion 18.3510 par notre collègue Hêche, l'administration
s'est mise au travail et, le 12 octobre 2023, notre commission a eu connaissance du fait que l'administration
avançait dans les travaux de mise en oeuvre de cette motion, qui est d'ailleurs similaire à celle qui a été dépo-
sée par notre collègue Flach du Conseil national et qui porte le numéro 18.3683. Selon toute vraisemblance, le
Conseil fédéral devrait adopter le message correspondant à ces motions au deuxième semestre 2024. Comme
jusqu'ici, la commission souhaite attendre le projet du Conseil fédéral et veut s'abstenir pour l'heure d'entamer
elle-même les travaux: dès lors, elle demande simplement la prolongation du délai de deux ans afin de pouvoir
ensuite rayer peut-être cette initiative parlementaire de notre ordre du jour, une fois que nous aurons traité la
proposition du Conseil fédéral.
Je vous prie donc de suivre la demande de la commission de prolonger le délai de deux ans.

Die Behandlungsfrist des Geschäftes wird verlängert
Le délai de traitement de l'objet est prorogé
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